
Qu'est-ce qu'une personne
accompagnatrice?

Une personne avec laquelle on partage des moments de plaisir.
Une personne qui répond aux besoins et aux intérêts de l’enfant. 
Une personne qui favorise et met en valeur son autonomie personnelle et sociale.
Une personne avec laquelle l’enfant se sent en sécurité et en confiance.
Un facilitateur à une expérience significative et inclusive.

Rôles et responsabilités

Envers la personne à accompagner

a) Favoriser le plaisir
b) Répondre aux besoins de la personne
c) Penser intégration
d) Respecter et favoriser l’autonomie 
     de la personne
e) Assurer la sécurité de la personne

Envers le milieu familial

a) Sécuriser le parent
b) Respecter la personne et son milieu
c) Avoir une communication réciproque

Envers le camp de jour

a) Appliquer les règles du camp de jour
b) Assurer une circulation de l’information 
     entre les différents acteurs
c) Démystifier le handicap 

Attitudes à privilégier

a) Authenticité et confiance
b) Bienveillance
c) Cohérence et constance
d) Sécurité



Tout le monde a un rôle à jouer
dans l’accompagnement

Personnel d’accompagnement
Met en place les éléments favorables
pour l’épanouissement et l’inclusion 

des jeunes au camp de jour.

Gestionnaire de camp
S'assurer de la mise en place et bon

fonctionnement du programme
d'accompagnement. 

Famille
Collabore avec le camp de jour

et donne toutes les
informations qu’elle a à sa
disposition pour favoriser

l’intégration.

Personnel d’animation
Collabore avec l’accompagnateur
ou l’accompagnatrice afin de faire
une place à l’enfant dans le groupe
et de proposer une programmation

inclusive.

Coordonnateur-trice/ Responsable
Soutien l’accompagnateur ou

l’accompagnatrice et lui donne 
la rétroaction et les conseils dont 

il a besoin.

Les jeunes et le groupe
Participer aux activités, respecter
les consignes et avoir du plaisir.


